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Manjaz Uhrenmanufaktur AG, précédemment à Zug, CHE-107.
143.374, société anonyme (No. FOSC 112 du 15.06.2015, Publ. 
2206311). Statuts originaires: 21.08.1995, Modification des statuts: 
27.10.2015. Nouveau siège: Nidau. Nouvelle adresse: Schlossstrasse 
15, 2560 Nidau. Nouveau but: La société a pour but la recherche, le 
développement, la création, la production, le marketing, la distribu-
tion et la réparation de montres ainsi que l'opération de toutes affai-
res en rapport. La société peut créer des succursales en Suisse et à 
l'étranger, participer à d'autres entreprises en Suisse et à l'étranger, 
acquérir des entreprises visant un but identique ou analogue, fusion-
ner avec de telles entreprises, acquérir ou vendre des immeubles, faire 
toutes opérations et conclure tous contrats propres à développer et à 
étendre son but ou s'y rapportant directement ou indirectement. 
Nouvelles actions: 300 actions nominatives de CHF 1'000.00. [pré-
cédemment: 300 Inhaberaktien à CHF 1'000.00]. Nouvel organe de 
publication: FOSC. Nouvelles communications: Communications 
aux actionnaires: par écrit, par fax ou par courrier électronique. 
Nouvelle restriction à la transmissibilité: La transmissibilité des 
actions nominatives est limitée par les statuts. Selon déclaration du 
13.09.2013, il est renoncé à un contrôle restreint. [biffé: Mit Erklä-
rung vom 13.09.2013 wurde auf die eingeschränkte Revision ver-
zichtet.].
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